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Les tâches actuelles

de l'aérotopographie
par A. ANSERMET, ingénieur,

professeur à l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

Au cours de ces dernières années, le Bulletin technique

a déjà consacré quelques colonnes à cette branche
nouvelle et importante qu'est l'aérotopographie 1. Il s'agissait

plus partiaSièrement d'articles portant sur la
technique instrumentale et sur les conditions de prise de

vues. Actuellement les praticiens disposent d'appareils
photogrammétriques bien au point et à rendement élevé ;

ce sont de véritables machines à cartographies créées à

la suite de recherches très laborieuses. Il y a lieu maintenant

de développer les résultats acquis et de résoudre le

problème assez complexe du rattachement au sol de

levers aériens, non seulement dans des régions dotées de

repères géodésiques nombreux et judicieusement répartis,
mais encore de cartographier des territoires dépourvus ou

presque de tels repères. C'est le principal sujet à l'ordre
du jour dans les milieux intéressés et des solutions ont
déjà été préconisées qui donnent satisfaction pour les

levers à petite échelle.
Considérons (fig. 1) deux vues aériennes consécutives

d'un même cheminement, prises aux .points ()x et 02

avec une chambre de focale / (format s'Xs'), les clichés

se recouvrant mutuellement dans la proporûoh de p %.
Le cahier des charges qui régit les travaux de prise fixe

1 Entre autre« : Bulletin technique des 13 et 27 août 1938, « Photogrammétrie

aérienne », par J. Favre, ingénieur au Service topographique fédéral.

en général ce pourcentage ainsi que l'échelle E des

clichés, du moins approximativement ; il prescrit le plus
souvent que les axes de priï|plïîront verticaux (tolérance
5 grades) et assigne à la focale / une valeur comprise
entre certaines limites. Dans l'hypothèse où le terrain
photographié est horizontal on a donc

{h hauteur au-dessus du sol).

Il est manifeste a priori qu'on cherchera à augmenter s,

ce qui implique des chambres de grand format s'Xs', de

petite focale et une grande hauteur de vol ; on réduit
ainsi le nombre de photographies et la propagation des

erreurs. Mais il ne faut pas oublier que la valeur E f : h

est donnée par le cahier des charges en fonction de l'échelle
E. de la carte. Cette corrélation entrlœcheHes E et Ec est

dCr«

Fie. 1.
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